
Paiements pour Services 
Environnementaux

Mise en œuvre dans l’Est des Vosges

Biennales des Conseillers fourragers - 21 au 23 octobre 2025 
Lycée agricole Naturapolis - Châteauroux 
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Contexte

• Territoire
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Enjeux : Maintien des prairies 
permanentes mais intensification 
des pratiques dû à l’enfrichement 
et l’urbanisation

Moyenne montagne
→ recouvert à 70% par de la forêt
→ SAU = 80% prairies permanentes



Contexte

• Trame Verte et Bleue (TVB)

Identification des réservoirs et 
corridors de biodiversités à 
maintenir ou restaurer sur un 
territoire

Diagnostic lancé en 2016 sur les 
Pays de la Déodatie et de 
Remiremont et de ses vallées
→ Trame humide

→Trame forestière

→Trame prairiale
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• Principe

Dispositif de rémunération des services 
environnementaux rendus par les 
agriculteurs grâce à leurs bonnes 
pratiques, dont la société bénéficie

PSE « biodiversité » : maintien de la TVB 
au travers des prairies permanentes
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• Mise en place

1. Réponse AMI AERM 

2. Etude de préfiguration

- Définition du projet
- Etude de faisabilité
- Montage et dépôt des dossiers

➔1,5-2 ans de montage

Besoin d’une bonne connaissance scientifique du territoire, 
de la règlementation nationale et des milieux à enjeux
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• Elaboration du Cahier des Charges
Indicateurs de moyens établis en concertation avec le COTECH

- Identification des enjeux et objectifs opérationnels

- Détermination des indicateurs et valeurs seuils

- Définition des notes et montants PSE

- Identification des spécificités du territoire (ex ZH)

Test du cahier des charges sur des exploitations, suivi 
de révisions 
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• Les PSE des Pays de la Déodatie et Remiremont et de ses vallées
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- Eligibilité en lien avec TVB : 
20 ha ou 25% SAU dans réservoirs TVB

- 33 agriculteurs (40% de contractualisation)

- 2023-2028
financé à 90% par l’AERM, 10% RGE et EPCI
budget de 2 millions d’euros

- Non cumulable avec MAEC (sauf ICHN, PRM)

148 milieux naturels protégés

PP engagées : 2 700 ha  (8,6 % des pp du territoire)
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PSE
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Conversion du nombre de milieux 
ou %PP/SAU en note pour calculer 
la rémunération 
(= note*rémunération*SAU total)

Rémunération Plafonds

Domaine 
1

Création 676  €/ha 450 €/ha

Maintien 66 €/ha

Domaine 
2

Création 260 €/ha 600 €/ha

Maintien 146 €/ha

Indicateurs 
innovants

D°J
j.ugb/ha



• Carnet des pratiques
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• Calculateur

test
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• Contrôle

1 agriculteur contrôlé/an par 
un prestataire

• Formation

2 obligatoires pendant les 5 
ans

Proposition d’une 
formation/an sur thèmes 
variés
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• Bilan année 1 et 2
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Année 1 Année 2

Nombre 
d’agriculteurs

33 32

Rémunération 
totale

345 251,26€
(337 483,26€)

331 774,63€

Moyenne des 
rémunérations

10 462,16€
(10 546,35€)

10 367,96€
Min : 21 200€
Max : 717,13€

Moyenne des 
rémunérations
à l’ha

130,37 €
(132,17€)

131,44€
Min : 25,8 €
Max : 212 €

Prévu avec les estimations des contrats : 348 662,98 €
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Points positifs Points à améliorer

Cahier des charges adapté au contexte 
local (choix des indicateurs)

Administratif + lourd même si 
accompagnement (ex : carnet des 
pratiques)

Moyenne de rémunération supérieure 
aux MAEC

Re-calcul de la rémunération chaque 
année pas toujours assimilé, surtout 
quand rémunération < rémunération 
estimée au contrat

Rémunération des services rendus (et 
non compensation pour une perte de 
rendement)

Durabilité de la rémunération ? 

Flexibilité du dispositif
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PSE = rémunération ponctuelle

→Recherche de solutions + pérennes

Dépôt AMI filière : 
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Objectif : Maintien des PP par une meilleure valorisation des agriculteurs

Diagnostic des filières lait et 
viande du territoire pour avoir une 

image des flux alimentaires et 
économiques actuels

Elaboration et analyse de la 
faisabilité de scenarii sur les filières 

et/ou sur les diversifications des 
exploitations pour répondre à 

l’objectif
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Questions

test

Saint-Dié-des-Vosges

BionvilleRaon-Sur-Plaine

Provenchères-et-Colroy



Merci pour votre attention
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Lise Blanc-Jouvan
Chargée de mission agri-environnement

PETR du Pays de la Déodatie
lblanc-jouvan@deodatie.com

06 33 11 38 45

mailto:lblanc-jouvan@deodatie.com

